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L e vote du budget dans  une col lect iv i té  terr i tor ia le  est  l ’acte

majeur de l ’assemblée dél ibérante.  Le budget qui  a  été adopté lors

de la  séance plénière de févr ier  dernier  n’a pas  dérogé à cette

règle.  I l  est  un des  actes  fondateurs  d’une nouvel le  pol i t ique régionale

engagée par  Jean-Pierre MASSERET et  sa major ité.

Dans un contexte de décentral i sat ion mal  engagée,  ce budget reste

cependant prudent car  nous n’avons toujours  pas  l ’assurance que les

transferts  de charges imposés  par  le  gouvernement dans le  cadre de la

nouvel le  étape de la  décentral i sat ion seront accompagnés des  f inance-

ments  nécessaires .  Permettez-nous à ce jour d’en douter.

Ce budget est  aussi  ambitieux et  volontaris-

te ,  organisé autour de trois  pi l iers ,  celui  de l ’ in-

novation,  de l ’économie au quotidien,  et  de la  

cohésion sociale.  Des efforts  sans  précédent,  sont

fourn i s  en  mat iè re  d ’éducat ion ,  avec  un  

al lègement de la  charge f inancière pesant sur  les  famil les  dont les

enfants  étudient dans le  secondaire,  mais  auss i  par  l ’adoption d’un 

programme de rénovation des  lycées ,  délaissés  quelque peu par nos 

prédécesseurs .

De même, dans les  transports ,  une pol i t ique attract ive est  désormais

engagée avec une nouvel le  offre tar ifaire et  un important programme

d’aménagement des  gares  et  d’acquis i t ions de nouvel les  rames.

Ce budget s ’accompagne d’une progression modérée de la  f isca-

l i té  de 8,95%. Cette augmentat ion est  une décis ion responsable,  dans

l ’attente de connaître les  montants  compensatoires  pour les  transferts

de charges prévus par  l ’Etat .  E l le  correspond auss i  à  une nette amél io-

rat ion de services  rendus aux Lorraines  et  aux Lorrains .

Jean-Pierre LIOUVILLE
Prés ident du Groupe Social i ste
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“Nous n'avons toujours pas l'assurance que les 
transferts de charges imposés par le gouvernement
seront accompagnés des financements nécessaires.”
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L Un budget prudent mais
résolument volontariste

MAQUETTE-AVRIL05-N°57  14/09/05 14:57  Page 3



� Lycées et éducation : la mise en œuvre
d’une politique de solidarité régionale.

La majorité régionale a souhaité mettre en œuvre un plan
de rattrapage en matière d’investissements éducatifs dans
les lycées de Lorraine. Ainsi, outre un réajustement impor-
tant du Programme Prévisionnel des Investissements (PPI)
pour les lycées et des programmes de maintenance, un
plan spécifique d’amélioration de la vie scolaire a été 
présenté. Il a pour objectif d’améliorer le quotidien des
lycéens. 

Mais la grande nouveauté en matière de politique 
éducative concerne l’adoption d’une politique de 
réduction des inégalités. Il est proposé pour ce budget de
mettre en place des mécanismes correcteurs afin de mieux
aider les établissements qui scolarisent un grand nombre
d’élèves issus de milieux défavorisés. Un crédit exception-
nel de 30€ par élève est donc alloué pour l’élaboration de
projets culturels ou sportifs adaptés, dans l’objectif d’amé-
liorer les conditions de scolarisation des publics concernés
tout en contribuant à la mixité sociale.

� Environnement : 
pour une Région exemplaire

En plaçant l’environnement dans son cœur de métier, le
Conseil Régional de Lorraine fait le choix de l’exemplarité
de son action dans ses domaines de compétences.

La légitimité de la Région, en matière d’environnement et
de développement durable, repose sur sa capacité à 
s’appliquer pour elle-même les recommandations qu’elle
délivre aux partenaires et acteurs locaux dans le domaine
de la gestion des déchets, de la maîtrise de l’énergie, de la
Haute Qualité Environnementale, etc.

Ainsi le Conseil Régional a décidé de porter son effort sur :

- la prise en compte de l’environnement dans la gestion de
son patrimoine (lycées, CFA, sièges et locaux du Conseil
Régional)

- la prise en compte de critères d’environnement et de
développement durable dans son dispositif d’aides aux
entreprises, aux collectivités et aux associations.

� Economie : mise en œuvre
d’une «Action Lorraine pour
l’Economie de proximité»

Cette mesure consiste à favoriser la création
et le développement d’entreprises sur le
territoire lorrain. Elle facilite un accès aux
prestations d’accompagnement pour les
porteurs de projets. L’objectif final est
d’améliorer l’accompagnement, et aboutira
à la mise en place d’outils d’animation, de
suivi et d’évaluation (serveur téléphonique,
dossier unique, etc.).

� Formation Professionnelle
Apprentissage : répondre aux 
désengagements de l’Etat

Le budget pour la formation continue et l’apprentissage
est marqué par une progression de 13,5%. cette hausse se
traduit par un effort en faveur des Centres de Formation et
d’Apprentis (CFA) mais aussi par un élargissement de l’offre
de places de stages proposée aux demandeurs d’emploi
lorrain (sachant que l’Etat en supprime plus de 3 000 en
Lorraine). La formation des jeunes (apprentis, jeunes en
difficulté en fin de scolarité) et des adultes (bénéficiaires

du RMI, chômeurs de
longue durée) est une des
priorité dans le budget
régional.

Des mesures spécifiques
pour améliorer la qualité de
vie et d’enseignement dans
les CFA seront mises en
œuvre (hébergement, prise
en charge des frais de garde
d’enfants pour les stagiaires
adultes).

� La reconversion des salariés
La Région accentue son effort financier dans le domaine de
la reconversion des salariés. Il s’accompagne d’un renforce-
ment des mesures suivantes :

- Mise en place d’actions nouvelles et expérimentales, en
complément de la responsabilité de l’Etat réaffirmée dans
la loi de Cohésion Sociale. 

- Augmentation de l’effort en faveur du congé individuel
de formation des salariés pris en charge par les parte-
naires sociaux, avec une intervention particulière pour les
métiers de services à la personne, tout en soutenant la
mise en place du droit individuel à la formation (DIF).

- Augmentation de l’effort en direction des politiques de 
formation des entreprises (+190%) avec une action priori-
taire en faveur des PME-PMI, des salariés les moins quali-
fiés et dans les bassins d’emplois les plus en difficulté.

- Augmentation de l’effort pour les salariés victimes des
restructurations économiques (+93%).

� Aménagement du territoire : 
une volonté de cohésion territoriale

Pour rendre la Lorraine attractive, le Conseil Régional se
doit de créer les conditions d’un développement  solidaire
et équilibré des espaces lorrains. Pour relever le défi de 
l’attractivité et de la cohésion territoriale, le Conseil
Régional a souhaité mettre en place une nouvelle politique
de territorialisation en faveur des bassins de vie. 

Cette ambition se traduira par une présence renforcée
dans les territoires dans un souci de proximité de l’action
régionale, au travers notamment des Conseils de
Développement des pays et agglomérations, voire par la
création d’antennes régionales. Elle se traduira également
par une adaptation des politiques régionales au regard des
besoins des territoires sur la base d’un contact permanent
avec les intercommunalités et les acteurs locaux. 

Ces dispositifs «sur mesure» permettront d’apporter aux
populations les services spécifiques auxquels elles aspirent
(éducation, formation, santé, sport, culture, loisirs,…) et
contribueront à rendre attractifs ces territoires et à y main-
tenir des activités.

� La santé : pour une politique régionale
de prévention

La loi du 9 août 2004 sur la santé publique donne compé-
tence aux régions pour accompagner la politique de l’Etat
dans le domaine de la santé. Le Conseil Régional souhaite
s’engager dans une politique volontariste et solidaire de
santé pour tous les Lorrains. A cette fin, il a choisi de 
s’attacher aux deux objectifs suivants : la prévention-édu-
cation à la santé, et la lutte contre l’isolement thérapeu-
tique ceci afin de réduire les inégalités d’accès aux soins.

� Culture : développer et diversifier l’offre
culturelle sur l’ensemble du territoire

Afin d’améliorer l’offre de service culturel en dehors des
grands centres urbains, l’enjeu sera de développer de 
nouvelles formes de partenariats entre les acteurs des 
territoires et de soutenir des réseaux de diffusion en
région, et particulièrement dans les territoires ruraux. Afin
de rendre plus lisible l’action culturelle en Lorraine, un
nouveau label « Lorraine en scène » sera créé.

� Sport : vers l’extension de la Maison
Régionale des Sports de Tomblaine

La création de la Maison Régionale des Sports à Tomblaine
(54), menée en étroite collaboration avec le Comité
Régional Olympique Sportif Lorrain (CROSL) est une avan-
cée décisive pour le développement du sport lorrain. Au
delà de l’accueil des ligues sportives régionales, c’est aussi
un lieu de rencontre, de conseils, d’informations et de for-
mation pour l’ensemble du mouvement associatif sportif
de Lorraine.

Le partenariat avec les
ligues et comités sportifs
sera renforcé, et la poli-
tique régionale s’attache-
ra à accentuer son aide en
faveur du sport scolaire et
universitaire. Enfin, elle
soutiendra la mise en
œuvre d’un Club
Olympique Lorrain destiné
à accompagner les sportifs
de haut niveau dans la
perspective des Jeux
Olympiques de 2008.
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positif ˆ ce document prŽsentant la nouvelle politique rŽgionale.
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par la finalitŽ de la politique engagŽe.

QUELQUES EXEMPLES DE MESURES NOUVELLES

Rencontres lycŽennes au Conseil RŽgional. 
Quand les Žlus laissent 
leur place aux lycŽens
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• Création d’une nouvelle tarification dite
« zonale kilométrique » : 
une innovation nationale.

Cette nouvelle tarification zonale sera mise en
place en décembre 2005. 
- Attractivité des billets vendus à l’unité avec

40% de réduction en moyenne.
- Soutien aux usagers réguliers du TER (abonnés,

titulaires de la carte METROLOR) avec accès au
nouveau tarif réduit, offrant jusqu’à 60 % de
réduction sur le plein tarif SNCF.

- Instauration d’une tarification sociale avec tarif
préférentiel permettant l’achat d’un ticket
aller-retour pour le prix d’un aller simple.

• Programme pour l’acquisition et la
modernisation du matériel roulant TER

Un programme d’acquisition de matériels 
roulants d’un montant de 100 M€ est inscrit au
budget 2005. Ce programme complémentaire
portera à 403 M€ l’investissement total du
Conseil Régional en faveur du matériel roulant.

• Rénovation des gares SNCF (1,5 M€).

Tenant compte de l’importance de l’accès aux
gares pour les véhicules particuliers, le Conseil
Régional s’est engagé dans l’aménagement des
parkings des gares TER afin d’améliorer la quali-
té du service et l’accessibilité au METROLOR. Les
gares de Hagondange, Varangéville, Conflans
Jarny et Réding bénéficieront de cette nouvelle
initiative dès 2005.

• Développement des dessertes Nancy-
Metz-Thionville-Luxembourg.

Afin de favoriser la mobilité des Lorrains et de
rendre plus attractif le service TER, le Conseil
Régional a décidé d’augmenter de manière
significative le nombre de trains.
L’offre TER entre Nancy, Metz, Thionville et
Luxembourg passera ainsi de 35 à environ 50
allers-retours par jour.

• Développement des dessertes sur les
lignes Vosgiennes nouvellement 
électrifiées.

Le développement de l’offre TER-Métrolor 
s’effectuera en deux temps : dès cette année,
pour accompagner l’achèvement des travaux
d’électrification, puis en 2007 lors de l’arrivée du
TGV EST Européen.
Dès cette année :
- Création de 3 allers-retours supplémentaires

Nancy-Lunéville-St Dié.
- Création de 2 allers-retours supplémentaires

Nancy-Epinal-Remiremont.

• Mise en place d’une carte orange 
lorraine à l’horizon du TGV Est.

La Région Lorraine a décidé de mettre en place
une carte billettique intermodale à l’horizon de
l’arrivée du TGV EST, couplée à la création  d’une

nouvelle gamme tarifaire intermodale cohéren-
te au niveau régional et déclinée par bassins de
vie. (ex : TER+Bus, TER+Tram….).

• Création d’un site d’information :
www.metrolor.fr

Ce site s’adressera aux usagers du METROLOR,
aux institutions partenaires (Conseils Généraux,
Etat, SNCF, RFF) ainsi qu’aux associations d’usa-
gers.

• Exemples de nouveaux tarifs zonaux
METROLOR

Les personnes à faibles ressources bénéficieront
d’un ticket aller-retour pour le prix d’un aller
simple.

Pour une connexion TER/TGV :
la gare d’interconnexion TGV de
Vandières actée.

Le Ministre des transports a donné son accord
sur la réalisation d’une gare d’interconnexion
TGV à Vandières lors d’une réunion mercredi
23 mars 2005, en présence de Jean-Pierre
MASSERET, Président du Conseil Régional et
Christian PONCELET, Président du Sénat et du
Conseil Général des Vosges.
Le Groupe Socialiste se félicite de cette déci-
sion qui va dans le sens de l’intérêt des
Lorrains mais aussi de celui de l’intermodali-
té, en établissant une connexion entre le TGV
et le TER.
Par ailleurs, le Ministre a donné son accord
sur le plan de financement : outre les travaux
déjà réalisés par l’Etat et Réseau Ferré de
France,  il sera assuré pour 80 % par le Conseil
Régional de Lorraine et pour 20% par les
Conseils Généraux de Meuse, de Meurthe et
Moselle et des Vosges.

•  Formation
ure •  Sport

TER : une révolution dans le transport
Dans le cadre de l’examen du budget, les élus régionaux ont adopté une nouvelle politique 
ferroviaire, révolutionnaire et unique en France. Afin de répondre à certains besoins de trans-
ports, à l’encombrement croissant des voies routières et autoroutières, et dans un souci de contri-
buer à la protection de l’environnement, le Conseil Régional met en œuvre une politique volon-
tariste accompagnée d’un ensemble de mesures concrètes pour le transport public ferroviaire de
voyageurs.

Quelques éléments de la nouvelle politique régionale ferroviaire :

Metz-Hagondange 18 3,2 € 2 € 38 %
Metz-Thionville 30 5,2 € 3 € 42 %
Nancy-Lunéville 33 5,6 € 4 € 30 %
Nancy-Metz 57 8,5 € 5 € 41 %
Metz-Forbach 70 10,1 € 6 € 41 %
Nancy-Epinal 74 10,5 € 6 € 43 %
Metz-Sarrebourg 88 12,1 € 6 € 50 %
Nancy-Bar le Duc 99 13,3 € 7 € 47 %

Km Plein tarif
SNCF 2004

Nouveau
tarif zonal
Métrolor

2005

Réduction
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